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La participation des travailleurs dans
l'entreprise et l'administration
- Initiative et contreprojet -
Par John Favre, directeur de l'OCTI, Berne

I. Préambule

Le 25 août 1971, l'Union syndicale suisse, la Confédération des
syndicats chrétiens et l'Association suisse des salariés evangéliques
ont déposé une initiative populaire munie de 162 052 signatures
valables et intitulée « Initiative sur la participation». Elle demande que
la Confédération ait le droit de légiférer

«sur la participation des travailleurs et de leurs organisations aux
décisions dans les entreprises et administrations».

Après une enquête sur l'état de la participation en Suisse et une
consultation des cantons, des villes, des partis et des principales
organisations économiques, le Conseil fédéral propose de rejeter l'initiative

et de lui opposer un contreprojet donnante la Confédération le
droit de légiférer

«sur une participation appropriée des travailleurs, qui sauvegarde les
possibilités de fonctionnement et une gestion économique de l'entreprise».

II. Justification de la participation des travailleurs

Malgré les réserves que lui inspirent l'initiative et, plus encore, le

programme de ses promoteurs, le Conseil fédéral reconnaît que la
participation des travailleurs constitue un réel problème dans
l'économie moderne. Il fait preuve de compréhension pour les objectifs
fondamentaux de la participation. Il admet que les modifications
structurelles de l'économie ont de profondes répercussions sur le
travailleur.
Le Conseil fédéral semble reconnaître, avec les milieux scientifiques
et une partie du patronat, qu'une direction autocratique et pater-

321


	...

